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Annexe D 

Copie des décrets d’octroi et de mutation 
de la concession de Pécorade 

   



26 octobre 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 17 sur 93

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 21 octobre 2013 autorisant la mutation de la concession de mines d’hydrocarbures
liquides ou gazeux dite « Concession de Pécorade » au profit de la société Géopetrol SA (les
Landes)

NOR : DEVR1322369A

Par arrêté du ministre du redressement productif et du ministre de l’écologie, du développement durable et
de l’énergie en date du 21 octobre 2013, la mutation de la concession de mines d’hydrocarbures liquides ou
gazeux dite « Concession de Pécorade » est autorisée au profit de la société Géopetrol SA, sans que cette
autorisation implique approbation des conditions financières de la mutation.

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la préfecture du département des Landes. Cet extrait sera inséré au
recueil des actes administratifs de cette préfecture et, aux frais des pétitionnaires, publié dans un journal
national, régional ou local dont la diffusion s’étend à toute la zone couverte par le permis.

Nota. – Le texte complet de l’arrêté peut être consulté dans les locaux du ministère de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie, direction de l’énergie (bureau exploration et production des hydrocarbures), Grande Arche,
paroi Nord, 92055 La Défense Cedex, ainsi que dans les bureaux de la direction régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement d’Aquitaine, cité administrative, rue Jules-Ferry, BP 55, 33090 Bordeaux Cedex.
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1. Objet de l’étude 

RETIA a confié à AQUILA CONSEIL la caractérisation de l’état des milieux sur l’ancien site de forage PCE3, 
aujourd’hui cédé et reconvertit en usage résidentiel, afin de contrôler la présence d’éventuels impacts 
résiduels liés à l’historique du site. 

Le programme d’investigation a porté sur l’analyse des milieux suivants : 

- Sédiment et eau du bassin présent au droit d’un ancien bourbier réhabilité, 

- Sol du coin potager, 

- Air intérieur et extérieur à l’habitation. 

2. Méthodologie et programme d’analyse  

Les prélèvements de sédiment, d’eau et de sol ont été réalisés par un ingénieur AQUILA CONSEIL les 12 

juillet et 17 aout 2017 en concertation avec l’actuel propriétaire des lieux Monsieur BAQUE. 

Ils ont été envoyés pour analyses au laboratoire Alcontrol pour recherche des hydrocarbures C5-C40, des 

BTEX, des HAP et des métaux lourds. 

Les prélèvements et analyses d’air ambiant ont été confiés au Laboratoire des Pyrénées et des Landes. Les 

paramètres recherchés correspondent aux hydrocarbures TPH C5-C16, aux BTEX et au naphtalène. 

Le plan de localisation des différents points de prélèvements réalisés est présenté sur la figure 1 ci après. 

Méthologie de prélèvement et observations de terrain 

Sédiment du bassin

Les sédiments ont été prélevés au centre du bassin au moyen d’un préleveur à piston depuis un bateau 
pneumatique. D’une trentaine de centimètre d’épaisseur, les matériaux échantillonnés correspondaient à 
des sédiments meubles gris à marron présentant une odeur vasarde et de matière organique. Un niveau 
argileux ocre correspondant au terrain naturel encaissant a été atteint sous les sédiments et aucune 
odeur d’hydrocarbure n’a été relevée lors du prélèvement. 

Eau du bassin

L’eau du bassin a été prélevée au moyen d’une perche depuis la berge. Elle présentait une légère turbidité 
de teinte beige et ne présentait aucun indice organoleptique de pollution. 

Sol du potager

Les sols du potager ont été prélevés au moyen d’une tarière manuelle. Un échantillon moyen composite a 
été effectué par mélange de six sous-échantillons répartis sur l’ensemble de la zone cultivée et prélevés 
entre 0 et 20cm. Aucun indice organoleptique de pollution n’a été observé. 
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Air ambiant

2 prélèvements d’air ont été réalisés en points fixes sur trépied, un à l’intérieur de la maison dans la pièce 
de vie, et un à l’extérieur de l’habitation. Le mode opératoire est détaillé dans le rapport de mesure du 
laboratoire des Pyrénées et des Landes présenté en annexe 3. 

Figure  1 : Localisation des points de prélèvement 

3. Résultats 

La synthèse des résultats d’analyse sur les eaux, les sols et les sédiments est présentée dans le tableau en 
page suivante. Les bordereaux d’analyses sont en annexes 1et 2. 
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Sol potager Sédiment bassin Eau bassin 17/08 Eau bassin 04/09

12581053-001 12581053-002 12600812-001 12613778-001

arsenic Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 8,6 12 5,4 6,2

cadmium Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,2 <0,2 <0,20 <0,20

chrome Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 19 37 <1 1,3

cuivre Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 28 21 2 <2,0

mercure Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 0,07 0,13 <0,05 <0,05

plomb Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 18 27 <2,0 2,2

nickel Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 9,3 22 <3 <3

zinc Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 99 94 <10 <10

benzène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,2 <0,2

toluène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,05 <0,07 <0,2 <0,2

éthylbenzène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,2 <0,2

orthoxylène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,05 <0,07 <0,1 <0,1

para- et métaxylène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,05 <0,09 <0,2 <0,2

xylènes Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,10 <0,16 <0,3 <0,3

BTEX totaux Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,25 <0,2 <1 <1

naphtalène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,1 <0,1

acénaphtylène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,1 <0,1

acénaphtène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,1 <0,1

fluorène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,05 <0,05

phénanthrène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

anthracène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

fluoranthène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 0,03 <0,03 <0,02 <0,02

pyrène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 0,02 <0,03 <0,02 <0,02

benzo(a)anthracène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

chrysène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

benzo(b)fluoranthène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 0,03 <0,03 <0,02 <0,02

benzo(k)fluoranthène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,01 <0,01

benzo(a)pyrène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 0,02 <0,03 <0,01 <0,01

dibenzo(ah)anthracène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

benzo(ghi)pérylène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

indéno(1,2,3-cd)pyrène Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,02 <0,03 <0,02 <0,02

Somme des HAP (10) VROM Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,20 <0,30 <0,3 <0,3

Somme des HAP (16) - EPA Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <0,32 <0,48 <0,6 <0,6

fraction C5-C6 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <10 <10 <10 <10

fraction C6-C8 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <10 <10 <10 <10

fraction C8-C10 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <10 <10 <10 <10

fraction C10-C12 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <5 <5 <5 <5

fraction C12-C16 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <5 <5 <5 <5

fraction C16-C21 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <5 14 <5 <5

fraction C21-C40 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS 17 130 630 560

Hydrocarbures Volatils C5-C10 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <30 <30 <30 <30

hydrocarbures totaux C10-C40 Eau:µg/l  / sol:mg/kg MS <20 140 630 560

Composé non détecté

HYDROCARBURES TOTAUX

Réf. échantillon

METAUX

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES

Tableau 1 : Synthèse des résultats d’analyse sur les eaux, les sédiments et les sols 
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Sédiment et eau du bassin  

Bordereaux d’analyse en annexe 1 et 2 

Les résultats indiquent : 

• des teneurs en métaux dans les sédiments conformes aux bruits de fond géochimiques ASPITET, à 
l’exception de la teneur en mercure  qui se situe très légèrement au dessus (0,13 mg/kg pour une 
gamme de valeurs couramment observée dans les sols ordinaires comprise entre 0,02 et 0,1 
mg/kg). Les concentrations dans les eaux ne montrent pas d’anomalie particulière. 

• Des concentrations en hydrocarbures volatils C5-C16 , en HAP et en BTEX inférieures au seuil de 
détection dans les sédiments comme dans les eaux ; 

• La présence d’hydrocarbures lourds C21-C40 à hauteur de 140 mg/kg MS dans les sédiments et 
de 630 µg/l dans les eaux du bassin. 

Suite à la concentration de 630 µg/l mise en évidence dans les eaux de surface du bassin, un second 
prélèvement a été réalisé pour vérifier la teneur en hydrocarbures des eaux qui apparaissait surprenante 
au regard de l’absence d’indice organoleptique de pollution sur les eaux prélevées. Cette seconde analyse 
a confirmé la présence d’hydrocarbures C21-C40  avec une concentration de 560 µg/l de même ordre de 
grandeur que la première. 

Les chromatogrammes de ces deux analyses montrent une allure identique et très singulière où apparait 
uniquement un pic isolé en C26, traduisant la présence d’un seul composé en chaine carbonée C26. Ce 
type de réponse ne correspondant pas à celles rencontrées classiquement pour les impacts aux 
hydrocarbures, plus diffus et contenant différentes fractions, une recherche bibliographique et auprès du 
laboratoire a été menée pour tenter d’identifier le composé correspondant au pic mis en évidence par les 
chromatogrammes. 
Il apparait ainsi que le composé en C26 correspond très probablement à un acide gras d’origine animale 
dénommé hexacosane présent naturellement dans la peau des volailles et canard, ce qui semble tout à 
fait cohérent avec le contexte du site puisqu’un élevage d’oiseaux (faisans, canard…) est présent au 
niveau des berges du bassin. 

L’origine des hydrocarbures présents dans les eaux est donc selon toute apparence liée à la présence d’un 
élevage de volaille et non à un impact issu des activités historiques du site. 

On notera par ailleurs que ce pic est également retrouvé de façon prépondérante sur le chromatogramme 
des sédiments et qu’une partie des concentrations mesurées pourrait donc avoir la même origine 
animale. 
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Sols du potager 

Bordereaux d’analyse en annexe 1  

Les résultats indiquent : 

• Des teneurs en métaux conformes aux bruits de fond géochimiques ASPITET ne montrant pas 
d’anomalie particulière, 

• Des concentrations en hydrocarbures volatils C5-C16 , et en BTEX inférieures au seuil de détection 
dans les sédiments comme dans les eaux, 

• La présence de traces infimes d’hydrocarbures lourds (17 mg/kg en C16-C40) et de quelques HAP 
(somme HAP<0.48mg/kg), de l’ordre du seuil de détection. 

Les analyses ne montrent donc aucun impact significatif au niveau des sols du potager. 

Air ambiant 

Rapport d’analyse en annexe 3  

Les résultats, présentés dans le rapport du laboratoire des Pyrénées en annexe 3, sont synthétisés dans le 

tableau ci-dessous : 
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Ils montrent des concentrations toutes inférieures aux seuils de détections à l’exception de : 

- 0,002 mg/m3 d’hydrocarbures aromatiques C7-C8 retrouvés à la fois dans l’air intérieur et dans l’air 

extérieur, 

- 0,001 mg/m3 de xylènes mesurés uniquement sur le point de mesure extérieur à la maison, 

Ces traces infimes de l’ordre du seuil de détection laboratoire n’indiquent pas de problématique sanitaire 

particulière et semblent être issues de l’air extérieur et non de l’air intérieur de l’habitation (teneur 

extérieures >= teneur dans habitation). 

4. Conclusions 

La mission confiée à AQUILA CONSEIL avait pour objectif de contrôler la présence d’éventuels impacts 

résiduels dans les différents milieux eaux, sédiment, sol et air de la propriété de M. Baqué situé sur 

l’ancien site de forage PCE3 de TEPF. 

Les résultats d’analyse sur ces différents milieux ne montrent aucune anomalie significative liée à 

l’ancienne activité du site et confirment l’absence de risque sanitaire.  

On notera la présence d’hydrocarbures de l’ordre de 600µg/l dans les eaux du bassin dont l’origine 

s’avère manifestement liée à la présence d’un élevage de volaille sur les berges (composé correspondant 

à l’hexacosane, hydrocarbure d’origine animale présent naturellement dans la peau des volailles) et n’est 

pas à mettre en relation avec l’historique du site.  
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ANNEXE 1 : Rapport d’analyses laboratoire sur les sols du 

potager et les sédiments du bassin 
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ALcontrol B.V.
Adresse de correspondance
99-101 avenue Louis Roche · F-92230 Gennevilliers
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

Aquila Conseil (Retia)
Clément LOUSTAU
Zone La Piche - 11 Av. Pierre Semar
F-31600  SEYSSES

Votre nom de Projet : potager - Bassin
Votre référence de Projet : RETIA - PCE3
Référence du rapport ALcontrol : 12581053, version: 1

Rotterdam, 24-07-2017

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet RETIA - PCE3.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 12 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol B.V.,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas et / ou 99-101 Avenue Louis Roche, Gennevilliers, France.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

R. van Duin
Laboratory Manager
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Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du
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Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol Sol potager

Analyse Unité Q 001     

matière sèche % massique Q 77.8          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q 8.6 1)         

cadmium mg/kg MS Q <0.2 1)         

chrome mg/kg MS Q 19 1)         

cuivre mg/kg MS Q 28 1)         

mercure mg/kg MS Q 0.07 1)         

plomb mg/kg MS Q 18 1)         

nickel mg/kg MS Q 9.3 1)         

zinc mg/kg MS Q 99 1)         

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05          

toluène mg/kg MS Q <0.05          

éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05          

orthoxylène mg/kg MS Q <0.05          

para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.05          

xylènes mg/kg MS Q <0.10          

BTEX totaux mg/kg MS Q <0.25          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.02          

acénaphtylène mg/kg MS Q <0.02          

acénaphtène mg/kg MS Q <0.02          

fluorène mg/kg MS Q <0.02          

phénanthrène mg/kg MS Q <0.02          

anthracène mg/kg MS Q <0.02          

fluoranthène mg/kg MS Q 0.03          

pyrène mg/kg MS Q 0.02          

benzo(a)anthracène mg/kg MS Q <0.02          

chrysène mg/kg MS Q <0.02          

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q 0.03          

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q <0.02          

benzo(a)pyrène mg/kg MS Q 0.02          

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.02          

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q <0.02          

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q <0.02          

Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS Q <0.20          

Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS Q <0.32          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C5-C6 mg/kg MS  <10          

fraction C6-C8 mg/kg MS  <10          

fraction C8-C10 mg/kg MS  <10          

fraction C10-C12 mg/kg MS  <5          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Sol Sol potager

Analyse Unité Q 001     

fraction C12-C16 mg/kg MS  <5          

fraction C16-C21 mg/kg MS  <5          

fraction C21-C40 mg/kg MS  17          

Hydrocarbures Volatils C5-
C10

mg/kg MS Q <30          

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q <20          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Commentaire

1 Analysés par ICP-MS, conforme NEN-EN-ISO 17294-2, au lieu d ICP-AES
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions
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Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

002 Boue/Sédiment Sédiment bassin

Analyse Unité Q 002     

matière sèche % massique Q 36.3          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

METAUX
arsenic mg/kg MS Q 12          

cadmium mg/kg MS Q <0.2          

chrome mg/kg MS Q 37          

cuivre mg/kg MS Q 21          

mercure mg/kg MS Q 0.13          

plomb mg/kg MS Q 27          

nickel mg/kg MS Q 22          

zinc mg/kg MS Q 94          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène mg/kg MS Q <0.05          

toluène mg/kg MS Q <0.07 2)         

éthylbenzène mg/kg MS Q <0.05          

orthoxylène mg/kg MS Q <0.07 2)         

para- et métaxylène mg/kg MS Q <0.09 2)         

xylènes mg/kg MS Q <0.16          

BTEX totaux mg/kg MS Q <0.2          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène mg/kg MS Q <0.03 2)         

acénaphtylène mg/kg MS Q <0.03 2)         

acénaphtène mg/kg MS Q <0.03 2)         

fluorène mg/kg MS Q <0.03 2)         

phénanthrène mg/kg MS Q <0.03 2)         

anthracène mg/kg MS Q <0.03 2)         

fluoranthène mg/kg MS Q <0.03 2)         

pyrène mg/kg MS Q <0.03 2)         

benzo(a)anthracène mg/kg MS Q <0.03 2)         

chrysène mg/kg MS Q <0.03 2)         

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS Q <0.03 2)         

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS Q <0.03 2)         

benzo(a)pyrène mg/kg MS Q <0.03 2)         

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS Q <0.03 2)         

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS Q <0.03 2)         

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS Q <0.03 2)         

Somme des HAP (10) VROM mg/kg MS Q <0.30          

Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS Q <0.48          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C5-C6 mg/kg MS  <10          

fraction C6-C8 mg/kg MS  <10          

fraction C8-C10 mg/kg MS  <10          

fraction C10-C12 mg/kg MS  <5          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

002 Boue/Sédiment Sédiment bassin

Analyse Unité Q 002     

fraction C12-C16 mg/kg MS  <5          

fraction C16-C21 mg/kg MS  14          

fraction C21-C40 mg/kg MS  130          

Hydrocarbures Volatils C5-
C10

mg/kg MS  <30          

hydrocarbures totaux C10-
C40

mg/kg MS Q 140          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Commentaire

2 Limite de quantification élevée en raison d'une faible matière sèche.
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Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

matière sèche Sol Equivalent à ISO 11465 et equivalent à NEN-EN 15934 (prétraitement
 de léchantillon conforme à NF-EN 16179). Sol (AS3000): Conforme à
 AS3010-2 et équivalente à NEN-EN 15934

arsenic Sol Conforme à NEN 6950 (digestion conforme à NEN 6961, mesure 
conforme à NEN-EN-ISO 17294-2); Méthode interne (digestion 
conforme à NEN 6961 et équivalent à NEN-EN 16174, mesure 
conforme à NEN-EN-ISO 17294-2 et conforme à CEN/TS 16171) 
(prétraitement de léchantillon conforme à NF-EN 16179)

cadmium Sol Idem
chrome Sol Idem
cuivre Sol Idem
mercure Sol Idem
plomb Sol Idem
nickel Sol Idem
zinc Sol Idem
benzène Sol Méthode interne, headspace GCMS
toluène Sol Idem
éthylbenzène Sol Idem
orthoxylène Sol Idem
para- et métaxylène Sol Idem
xylènes Sol Idem
BTEX totaux Sol Idem
naphtalène Sol Méthode interne, extraction acétone-hexane, analyse par GC-MS
acénaphtylène Sol Idem
acénaphtène Sol Idem
fluorène Sol Idem
phénanthrène Sol Idem
anthracène Sol Idem
fluoranthène Sol Idem
pyrène Sol Idem
benzo(a)anthracène Sol Idem
chrysène Sol Idem
benzo(b)fluoranthène Sol Idem
benzo(k)fluoranthène Sol Idem
benzo(a)pyrène Sol Idem
dibenzo(ah)anthracène Sol Idem
benzo(ghi)pérylène Sol Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Sol Idem
Somme des HAP (10) VROM Sol Idem
fraction C5-C6 Sol Méthode interne, extraction methanol, analyse par GC/MS
fraction C6-C8 Sol Idem
fraction C8-C10 Sol Idem
fraction C10-C12 Sol Méthode interne (extraction acétone hexane, purification, analyse par 

GC-FID)
fraction C12-C16 Sol Idem
fraction C16-C21 Sol Idem
fraction C21-C40 Sol Idem
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Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

Hydrocarbures Volatils C5-C10 Sol Méthode interne, headspace GCMS
hydrocarbures totaux C10-C40 Sol Conforme à NEN-EN-ISO 16703
matière sèche Boue/Sédiment Sédiment: Méthode interne (mesure équivalente à ISO 11465 et 

equivalent à NEN-EN 15934). Sédiment (AS3000): Conforme à 
AS3210-1 et conforme à NEN-EN 12880

arsenic Boue/Sédiment Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse 
conforme à ISO 22036)

cadmium Boue/Sédiment Idem
chrome Boue/Sédiment Idem
cuivre Boue/Sédiment Idem
mercure Boue/Sédiment Conforme à NEN 6950 (destruction conforme à NEN 6961, analyse 

conforme à NEN-ISO 16772)
plomb Boue/Sédiment Méthode interne (destruction conforme à NEN 6961, analyse 

conforme à ISO 22036)
nickel Boue/Sédiment Idem
zinc Boue/Sédiment Idem
benzène Boue/Sédiment Méthode interne, headspace GCMS
toluène Boue/Sédiment Idem
éthylbenzène Boue/Sédiment Idem
orthoxylène Boue/Sédiment Idem
para- et métaxylène Boue/Sédiment Idem
xylènes Boue/Sédiment Idem
BTEX totaux Boue/Sédiment Idem
naphtalène Boue/Sédiment Méthode interne, extraction acétone-hexane, analyse par GC-MS
acénaphtylène Boue/Sédiment Idem
acénaphtène Boue/Sédiment Idem
fluorène Boue/Sédiment Idem
phénanthrène Boue/Sédiment Idem
anthracène Boue/Sédiment Idem
fluoranthène Boue/Sédiment Idem
pyrène Boue/Sédiment Idem
benzo(a)anthracène Boue/Sédiment Idem
chrysène Boue/Sédiment Idem
benzo(b)fluoranthène Boue/Sédiment Idem
benzo(k)fluoranthène Boue/Sédiment Idem
benzo(a)pyrène Boue/Sédiment Idem
dibenzo(ah)anthracène Boue/Sédiment Idem
benzo(ghi)pérylène Boue/Sédiment Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Boue/Sédiment Idem
Somme des HAP (10) VROM Boue/Sédiment Idem
Somme des HAP (16) - EPA Boue/Sédiment Idem
fraction C5-C6 Boue/Sédiment Méthode interne, extraction methanol, analyse par GC/MS
fraction C6-C8 Boue/Sédiment Idem
fraction C8-C10 Boue/Sédiment Idem
fraction C10-C12 Boue/Sédiment Méthode interne (extraction acétone hexane, purification, analyse par 

GC-FID)
fraction C12-C16 Boue/Sédiment Idem
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

fraction C16-C21 Boue/Sédiment Idem
fraction C21-C40 Boue/Sédiment Idem
Hydrocarbures Volatils C5-C10 Boue/Sédiment Méthode interne, headspace GCMS
hydrocarbures totaux C10-C40 Boue/Sédiment Conforme à NEN-EN-ISO 16703

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 V7340474 17-07-2017 12-07-2017 ALC201  
002 V7340567 17-07-2017 12-07-2017 ALC201  
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Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

Sol potager
001
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ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions
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Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Référence de l'échantillon:
Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

Sédiment bassin
002
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ALcontrol B.V.
Adresse de correspondance
99-101 avenue Louis Roche · F-92230 Gennevilliers
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

Aquila Conseil (Retia)
Clément LOUSTAU
Zone La Piche - 11 Av. Pierre Semar
F-31600  SEYSSES

Votre nom de Projet : Eau Bassin
Votre référence de Projet : RETIA - PCE3
Référence du rapport ALcontrol : 12600812, version: 1

Rotterdam, 22-08-2017

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet RETIA - PCE3.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 5 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol B.V.,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas et / ou 99-101 Avenue Louis Roche, Gennevilliers, France.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

R. van Duin
Laboratory Manager
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Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau de surface Eau bassin

Analyse Unité Q 001     

METAUX
arsenic µg/l Q 5.4          

cadmium µg/l Q <0.20          

chrome µg/l Q <1          

cuivre µg/l Q 2.0          

mercure µg/l Q <0.05          

plomb µg/l Q <2.0          

nickel µg/l Q <3          

zinc µg/l Q <10          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène µg/l Q <0.2          

toluène µg/l Q <0.2          

éthylbenzène µg/l Q <0.2          

orthoxylène µg/l Q <0.1          

para- et métaxylène µg/l Q <0.2          

xylènes µg/l Q <0.3          

BTEX totaux µg/l Q <1          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène µg/l Q <0.1          

acénaphtylène µg/l Q <0.1          

acénaphtène µg/l Q <0.1          

fluorène µg/l Q <0.05          

phénanthrène µg/l Q <0.02          

anthracène µg/l Q <0.02          

fluoranthène µg/l Q <0.02          

pyrène µg/l Q <0.02          

benzo(a)anthracène µg/l Q <0.02          

chrysène µg/l Q <0.02          

benzo(b)fluoranthène µg/l Q <0.02          

benzo(k)fluoranthène µg/l Q <0.01          

benzo(a)pyrène µg/l Q <0.01          

dibenzo(ah)anthracène µg/l Q <0.02          

benzo(ghi)pérylène µg/l Q <0.02          

indéno(1,2,3-cd)pyrène µg/l Q <0.02          

Somme des HAP (10) VROM µg/l Q <0.3          

Somme des HAP (16) - EPA µg/l Q <0.6          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C5-C6 µg/l  <10          

fraction C6-C8 µg/l  <10          

fraction C8-C10 µg/l  <10          

fraction C10-C12 µg/l  <5          

fraction C12-C16 µg/l  <5          

fraction C16-C21 µg/l  <5          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau de surface Eau bassin

Analyse Unité Q 001     

fraction C21-C40 µg/l  630          

Hydrocarbures Volatils C5-
C10

µg/l  <30          

hydrocarbures totaux C10-
C40

µg/l Q 630          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.



Aquila Conseil (Retia)

Eau Bassin
RETIA - PCE3
12600812

18-08-2017

Clément LOUSTAU

17-08-2017

22-08-2017

Page 4 sur 5

Projet
Référence du projet
Réf. du rapport

Date de commande
Date de début
Rapport du

ALcontrol B.V. est accrédité sous le n° L028 par le RvA (Raad voor Accreditatie), conformément aux critères des laboratoires d’analyse ISO/IEC 17025:2005. Toutes nos prestations sont réalisées selon nos Conditions

Générales, enregistrées sous le numéro KVK Rotterdam 24265286 à la Chambre de Commerce de Rotterdam, Pays-Bas.

Rapport d'analyse

Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

arsenic Eau de surface Conforme à NEN 6966 et conforme à NEN-EN-ISO 11885
cadmium Eau de surface Idem
chrome Eau de surface Idem
cuivre Eau de surface Idem
mercure Eau de surface Conforme à NEN-EN-ISO 17852
plomb Eau de surface Conforme à NEN 6966 et conforme à NEN-EN-ISO 11885
nickel Eau de surface Idem
zinc Eau de surface Idem
benzène Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
toluène Eau de surface Idem
éthylbenzène Eau de surface Idem
orthoxylène Eau de surface Idem
para- et métaxylène Eau de surface Idem
xylènes Eau de surface Idem
BTEX totaux Eau de surface Idem
naphtalène Eau de surface Méthode interne
acénaphtylène Eau de surface Idem
acénaphtène Eau de surface Idem
fluorène Eau de surface Idem
phénanthrène Eau de surface Idem
anthracène Eau de surface Idem
fluoranthène Eau de surface Idem
pyrène Eau de surface Idem
benzo(a)anthracène Eau de surface Idem
chrysène Eau de surface Idem
benzo(b)fluoranthène Eau de surface Idem
benzo(k)fluoranthène Eau de surface Idem
benzo(a)pyrène Eau de surface Idem
dibenzo(ah)anthracène Eau de surface Idem
benzo(ghi)pérylène Eau de surface Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Eau de surface Idem
Somme des HAP (10) VROM Eau de surface Idem
Somme des HAP (16) - EPA Eau de surface Idem
fraction C5-C6 Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
fraction C6-C8 Eau de surface Méthode interne, extraction methanol, analyse par GC/MS
fraction C8-C10 Eau de surface Idem
Hydrocarbures Volatils C5-C10 Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
hydrocarbures totaux C10-C40 Eau de surface Méthode interne (extraction hexane, analyse par GC-FID)

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 G8988376 18-08-2017 17-08-2017 ALC236  
001 B5776344 18-08-2017 17-08-2017 ALC207  
001 S0819824 18-08-2017 17-08-2017 ALC237  
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Information relative aux échantillons

Détermination de la chaîne de carbone

essence
kérosène et pétrole
diesel et gazole
huile de moteur
mazout

C9-C14
C10-C16
C10-C28
C20-C36
C10-C36

Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.
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001
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ALcontrol B.V.
Adresse de correspondance
99-101 avenue Louis Roche · F-92230 Gennevilliers
Tel.: +33 (0)155 90 52 50 · Fax: +33 (0)155 90 52 51
www.alcontrol.fr

Aquila Conseil (Retia)
Clément LOUSTAU
Zone La Piche - 11 Av. Pierre Semar
F-31600  SEYSSES

Votre nom de Projet : Eau Bassin *
Votre référence de Projet : RETIA - PCE3
Référence du rapport ALcontrol : 12613778, version: 1

Rotterdam, 08-09-2017

Cher(e) Madame/ Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint les résultats des analyses effectuées en laboratoire pour votre projet RETIA - PCE3.
Le rapport reprend les descriptions des échantillons, le nom de projet et les analyses que vous avez indiqués
sur le bon de commande. Les résultats rapportés se réfèrent uniquement aux échantillons analysés.

Ce rapport est constitué de 5 pages dont chromatogrammes si prévus, références normatives, informations
sur les échantillons. Dans le cas d'une version 2 ou plus élevée, toute version antérieure n'est pas valable.
Toutes les pages font partie intégrante de ce rapport, et seule une reproduction de l'ensemble du rapport est
autorisée.

En cas de questions et/ou remarques concernant ce rapport, nous vous prions de contacter notre Service
Client.

Toutes les analyses, à l'exception des analyses sous-traitées, sont réalisées par ALcontrol B.V.,
Steenhouwerstraat 15, Rotterdam, Pays Bas et / ou 99-101 Avenue Louis Roche, Gennevilliers, France.

Veuillez recevoir, Madame/ Monsieur, l'expression de nos cordiales salutations.

R. van Duin
Laboratory Manager
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Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau de surface Eau bassin

Analyse Unité Q 001     

METAUX
arsenic µg/l Q 6.2          

cadmium µg/l Q <0.20          

chrome µg/l Q 1.3          

cuivre µg/l Q <2.0          

mercure µg/l Q <0.05          

plomb µg/l Q 2.2          

nickel µg/l Q <3          

zinc µg/l Q <10          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

COMPOSES AROMATIQUES VOLATILS
benzène µg/l Q <0.2          

toluène µg/l Q <0.2          

éthylbenzène µg/l Q <0.2          

orthoxylène µg/l Q <0.1          

para- et métaxylène µg/l Q <0.2          

xylènes µg/l Q <0.3          

BTEX totaux µg/l Q <1          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES
naphtalène µg/l Q <0.1          

acénaphtylène µg/l Q <0.1          

acénaphtène µg/l Q <0.1          

fluorène µg/l Q <0.05          

phénanthrène µg/l Q <0.02          

anthracène µg/l Q <0.02          

fluoranthène µg/l Q <0.02          

pyrène µg/l Q <0.02          

benzo(a)anthracène µg/l Q <0.02          

chrysène µg/l Q <0.02          

benzo(b)fluoranthène µg/l Q <0.02          

benzo(k)fluoranthène µg/l Q <0.01          

benzo(a)pyrène µg/l Q <0.01          

dibenzo(ah)anthracène µg/l Q <0.02          

benzo(ghi)pérylène µg/l Q <0.02          

indéno(1,2,3-cd)pyrène µg/l Q <0.02          

Somme des HAP (10) VROM µg/l Q <0.3          

Somme des HAP (16) - EPA µg/l Q <0.6          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.

HYDROCARBURES TOTAUX
fraction C5-C6 µg/l  <10          

fraction C6-C8 µg/l  <10          

fraction C8-C10 µg/l  <10          

fraction C10-C12 µg/l  <5          

fraction C12-C16 µg/l  <5          

fraction C16-C21 µg/l  <5          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Code Matrice Réf. échantillon

001 Eau de surface Eau bassin

Analyse Unité Q 001     

fraction C21-C40 µg/l  560          

Hydrocarbures Volatils C5-
C10

µg/l  <30          

hydrocarbures totaux C10-
C40

µg/l Q 560          

Les analyses notées Q sont accréditées par le RvA.
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Paraphe :

1-

Analyse Matrice Référence normative

arsenic Eau de surface Conforme à NEN 6966 et conforme à NEN-EN-ISO 11885
cadmium Eau de surface Idem
chrome Eau de surface Idem
cuivre Eau de surface Idem
mercure Eau de surface Conforme à NEN-EN-ISO 17852
plomb Eau de surface Conforme à NEN 6966 et conforme à NEN-EN-ISO 11885
nickel Eau de surface Idem
zinc Eau de surface Idem
benzène Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
toluène Eau de surface Idem
éthylbenzène Eau de surface Idem
orthoxylène Eau de surface Idem
para- et métaxylène Eau de surface Idem
xylènes Eau de surface Idem
BTEX totaux Eau de surface Idem
naphtalène Eau de surface Méthode interne
acénaphtylène Eau de surface Idem
acénaphtène Eau de surface Idem
fluorène Eau de surface Idem
phénanthrène Eau de surface Idem
anthracène Eau de surface Idem
fluoranthène Eau de surface Idem
pyrène Eau de surface Idem
benzo(a)anthracène Eau de surface Idem
chrysène Eau de surface Idem
benzo(b)fluoranthène Eau de surface Idem
benzo(k)fluoranthène Eau de surface Idem
benzo(a)pyrène Eau de surface Idem
dibenzo(ah)anthracène Eau de surface Idem
benzo(ghi)pérylène Eau de surface Idem
indéno(1,2,3-cd)pyrène Eau de surface Idem
Somme des HAP (10) VROM Eau de surface Idem
Somme des HAP (16) - EPA Eau de surface Idem
fraction C5-C6 Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
fraction C6-C8 Eau de surface Méthode interne, extraction methanol, analyse par GC/MS
fraction C8-C10 Eau de surface Idem
Hydrocarbures Volatils C5-C10 Eau de surface Méthode interne, headspace GCMS
hydrocarbures totaux C10-C40 Eau de surface Méthode interne (extraction hexane, analyse par GC-FID)

Code Code barres Date de réception Date prelèvement Flaconnage

001 B5776342 06-09-2017 04-09-2017 ALC207  
001 S0819830 06-09-2017 04-09-2017 ALC237  
001 G8988374 06-09-2017 04-09-2017 ALC236  
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Les pics C10 et C40 sont introduits par le laboratoire et sont utilisés comme étalons internes.

Eau bassin
001
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ANNEXE 3 : Rapport de prélèvement et d’analyses laboratoire 

sur l’air intérieur et  l’air extérieur de l’habitation 



  
 

 
 
 
 
AQUILA CONSEIL 
M. Clément LOUSTAU 
La Piche 
 
31 600 SEYSSES 

 
 

 

RAPPORT DE MESURES 
 

CONTRÔLE AIR AMBIANT CHEZ UN PARTICULIER  
 

Maison Monsieur BAQUE (route des vignes) 
à PECORADE (40320) 

 
Contrôle en 2 points fixes (intérieur et extérieur)  

 
Référence rapport d’essai : LPL/MAE/FBN/17-257 
Lieu d’intervention : Pécorade (40)  
Date d’intervention : le 12/07/2017 
Rédacteur : M. Franck BERTRAN 
Date d’édition du rapport : le 09/08/2017 
Responsable d’intervention : Mme Séverine GUILHAMEL OU 
Mail : f.bertran@labopl.com  / m.labourdette@labopl.com  
 
 
 Rédacteur : Vérificateur : Approbateur : 
       F. BERTRAN                                    S. PUCHEU M. LABOURDETTE 

 
 
 
 
 

Technicien Air lieux de travail  Technicien Air lieux de travail Technicien Air lieux de travail 
 
 
 
Ce rapport comporte 27 pages, annexes comprises. 
La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous forme intégrale et avec l'autorisation des LPL. 
L'accréditation de la section Essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seules prestations couvertes par 
l'accréditation et signalées par C*. 
Les commentaires ne sont donc pas couverts par l’accréditation. 
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LPL/MAE/FBN/17-257 AQUILA CONSEIL / SEYSSES (31) 
Contrôle air ambiant  / Particulier, route des Vignes, 40320 PECORADE 

 

1. OBJET DE LA MISSION 

 
La société AQUILA CONSEIL, située à Seysses (31)  et représentée par  M. Clément LOUSTAU (chef 
de projet sites et sols pollués)  a mandaté les Laboratoires des Pyrénées et des Landes,  afin de 
procéder à des contrôles de l’air ambiant selon un cahier des char ges chez un particulier,                
M. BAQUE, demeurant à Pécorade (40) en 2 points fix es (un situé à l’intérieur de l’habitation, dans 
le salon et le second situé en extérieur, sur la te rrasse) 
 
 

1.1. Identification client : 

 
 
Les contrôles ont été réalisés chez un particulier (M. BAQUE) demeurant route des Vignes à Pécorade.  
 
 

1.2. Cadre réglementaire : 

 
 
Les contrôles ont été réalisés hors cadre de l'application de la réglementation actuelle concernant le 
contrôle du risque chimique sur les lieux de travail conformément aux dispositions du décret n°2009-1570 
du 15 décembre 2009.  
 
Les prélèvements n’étant pas assimilé à un contrôle technique, aucun diagnostic réglementaire ne pourra 
être donné ; cependant, un commentaire sur le résultat sera notifié. 
 
La liste des composés chimiques à Valeurs Limites d'Exposition Professionnelle (VLEP) contraignantes 
est donnée dans le décret 2012-746 du 09 mai 2012 . 
 

 

 

2. STRATEGIE DE MESURAGE 

 
2.1. Contexte des mesures : 

 
 
Le terrain de M. BAQUE était anciennement un site sur lequel une activité professionnelle gazière avait 
lieu (il y a environ 30 ans). Un contrôle de l’air ambiant a été demandé par la DREAL. Air ambiant 
potentiellement « pollué » par le relargage des sols éventuellement souillés par les anciennes activités. 
La société AQUILA CONSEIL a proposé au service MAE des Laboratoires des Pyrénées et des Landes 
un cahier des charges pour des mesures d’air ambiant sur ce terrain. 
La proposition commerciale des Laboratoires des Pyrénées et des Landes n°LPL/MAE/SGU/17D146-1 
reprend le cahier des charges et a été validé par AQUILA CONSEIL 
 
 
 

2.2. Descriptif des points de mesure : 
 
 
 

Deux points de mesures ont été fixés par le cahier des charges : le premier est situé à l’intérieur dans le 
salon, le second est situé sur la terrasse à l’extérieur. 
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2.3. Descriptif des composés mesurés / Contexte rég lementaire : 
 
La liste des composés retrouvés dans l’analyse des sols et à contrôler dans l’air ambiant est donnée par 
le tableau suivant : 
 

CODE CAS 

Hydrocarbures Aliphatiques  
Fraction aliphatique : > MeC5 – C6 - 
Fraction aliphatique : > C6 – C8 - 
Fraction aliphatique : > C8 – C10 - 
Fraction aliphatique : > C10 – C12 - 
Fraction aliphatique : > C12 – C16 - 
Hydrocarbures Aromatiques  
Fraction aromatique : C6 – C7 (équivalent benzène) - 
Fraction aromatique : > C7 – C8 (équivalent benzène) - 
Fraction aromatique : > C8 – C10 (équivalent benzène) - 
Fraction aromatique : > C10 – C12 (équivalent benzène) - 
Fraction aromatique : > C12 – C16 (équivalent benzène) - 
BTEX 
Benzène 71-43-2 
Toluène 108-88-3 
Ethyl-benzène 100-41-4 
m+p-Xylène 1330-20-7 
o-Xylène 95-47-6 
MTBE 
Méthyl-Tertio-Butyl-Ether (MTBE) 1634-04-4 
Naphtalène  
Naphtalène 91-20-3 
 
 

2.4. Contenu du rapport : 
 
Le présent rapport consigne les résultats des concentrations mesurées dans l’air ambiant selon les 
modalités du plan d'échantillonnage mis en place par le client. 
 
Les annexes de ce présent rapport sont composées des rapports d'essais et d'analyses, les méthodes 
employées et les conditions de rendu sous accréditation des résultats, le rappel des textes 
réglementaires en vigueur en matière de contrôles des valeurs limites réglementaires, ainsi que des 
méthodes de calcul et de la liste du matériel utilisé sur site. 
 

2.5. Ecarts constatés entre la stratégie mise en pl ace et l’intervention réelle : 
 
Aucun écart constaté entre la proposition commerciale et les mesures réalisées le 12/07/2017. 
 

2.6. Type de prélèvement : 
 

Prélèvements d'air ambiant en points fixes  
Le principe du prélèvement en point fixe consiste à positionner un échantillonneur sur un trépied à une 
hauteur approximative de 1m60 et prélever à l'aide d'une pompe autonome à débit régulé l'atmosphère 
au niveau du point de prélèvement. L'échantillonneur va alors piéger le(s) polluant(s) recherché(s) 
contenu(s) dans l'atmosphère afin de déterminer la/les concentration(s) de ce(s) polluant(s) dans 
l'atmosphère. 
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3. LEXIQUE 

 
GEH :  Groupe d'Exposition Homogène. 
 
 
VLEP8h :  Valeur Limite d'Exposition Professionnelle donnée pour une exposition de 8 heures exprimée 

en mg/m³. 
 
 
VLEPct  : Valeur Limite d'Exposition Professionnelle donnée pour une exposition de 15 minutes 

exprimée en mg/m³  
 
 
Concentration brute :   

Concentration d'un polluant sans pondération exprimée en mg/m³ 
 
 
CMR :  Composé cancérigène, mutagène et toxique pour la reproduction soumis à mesurage 

systématique 
 
 
ACD :   Agent chimique dangereux (à VLEP contraignante ou indicative) 
 
 
 
 

4. INCERTITUDES 
 
 

Il est admis que l'incertitude totale, prenant en compte les incertitudes de prélèvement et analyse 
(incertitude relative élargie) est de l'ordre de 50% pour les mesures ambulatoires lorsque la masse de 
poussières pesée est comprise entre la LOD (Limite de Détection) et la LOQ (Limite de Quantification). 
 
 
Il est admis que l'incertitude totale, prenant en compte les incertitudes de prélèvement et analyse 
(incertitude relative élargie) est de l'ordre de 30% pour les mesures ambulatoires lorsque la masse de 
poussières pesée est comprise supérieure à la LOQ (Limite de Quantification). 
 
 
Les incertitudes élargies comprenant l’incertitude analytique et l’incertitude de prélèvement sont 
disponibles à la demande du client. 
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5. TABLEAU SYNOPTIQUE DES RESULTATS  

 

Le tableau suivant expose les résultats des concentrations mesurées lors de cette campagne de 
mesures. 
Les résultats sont rendus sous couvert de l'accréditation COFRAC (C*) uniquement lorsque les parties 
distinctes "prélèvement" et "analyse" sont accrédités COFRAC pour chacun des composés chimiques 
recherchés. 
 
 
 

    

COMPOSES 
INTERIEUR  

(dans le salon) en mg/m
3
 

EXTERIEUR  

(sur la terrasse) en mg/m
3
 

Aliphatiques > MeC5-C6 < 0,048 < 0,048 

Aliphatiques > C6-C8 < 0,048 < 0,048 

Aliphatiques > C8-C10 < 0,048 < 0,048 

Aliphatiques > C10-C12 < 0,048 < 0,048 

Aliphatiques > C12-C16 < 0,048 < 0,048 

Somme des Aliphatiques  < 0.240 < 0.240 

Aromatiques C6-C7 (Benzène) < 0,001 < 0,001 

Aromatiques > C7-C8 (Toluène) 0,002 0,002 

Aromatiques > C8-C10 < 0,048 < 0,048 

Aromatiques > C10-C12 < 0,048 < 0,048 

Aromatiques > C12-C16 < 0,048 < 0,048 

Somme des Aromatiques 0,002 0,002 

Benzène < 0,001 < 0,001 

Toluène 0,002 0,002 

Ethylbenzène < 0,001 < 0,001 

Xylènes < 0,002 0,001 

MTBE < 0,048 < 0,048 

Naphtalène < 0,001 < 0,001 

  
 
Légende :  
Les valeurs écrites en italique sont celles inférieures à la limite de quantification Lq. 
Les valeurs écrites en gras sont celles pour lesque lles une concentration a été mesurée. 
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ANNEXE 3 : METHODES DE CALCUL 
 
 
 

Concentration brute :  
 
 

C = Q / V 
 
Avec : 
- C : Concentration brute en mg/m³. 
- Q : Quantité de polluant dosée dans l'échantillon en µg. 
- V : Volume d'air prélevé en Litres 
 
 
Concentration d'Exposition Professionnelle - compar aison à une VLEP8h :  
 
 

CEP = (C x T) / 480 
 
Avec : 
- C.E.P. : Concentration d'Exposition Professionnelle en mg/m³. 
- C : Concentration brute du polluant dosée dans l'échantillon en mg/m³. 
- T : Temps d'exposition potentiel de l'opérateur en minutes. 
- 480 : Temps de référence d'une VLEP8h, soient 8 heures exprimées en minutes. 
 
 
 
 

Concentration d'Exposition Professionnelle - compar aison à une VLEPCT :  
 
 

CEP = C  
 
Avec : 
- C.E.P. : Concentration d'Exposition Professionnelle en mg/m³. 
- C : Concentration brute du polluant mesurée pendant exactement 15 minutes en mg/m³. 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 : METHODES DE PRELEVEMENTS ET D’ANALYSES E T CONDITIONS DE 
RENDU SOUS ACCREDITATION DES RESULTATS 
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ANNEXE 5 : MATERIEL UTILISE SUR SITE 
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ANNEXE 6 : SUIVI DE LA TEMPERATURE ET DE L’HUMIDITE  
 

  


